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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Manifestation d’Intérêt N°2022-038M/MEEA/SG/DMP du 13/12/2022 relative au recrutement d’un consultant (firme)  pour la réalisation d’une 
étude diagnostique pour la promotion des pratiques ASP climato-intelligentes dans la zone d’intervention du PGPC/REDD+. 

Financement                   :  IDA – Fonds de préparation du PGPC/REDD+ N° V3730 - Publication de l’Avis      : 
Quotidien des Marchés Publics N°3512 du 19/12/2023 - Date de dépouillement   : 04 janvier 2023 - Nombre de plis               : 

03 - Nombre de lots               : 01 - Mode de sélection          : Sélection fondée sur la qualification du consultant 

N° Consultants Nature 
Nationalité du 

bureau ou chef de fil 

Références 
pertinentes du 

Consultant 
(Nombre) 

Classement Observations 

1 CEGESS Bureau d’études Burkinabé 09 1er  Qualifié et retenu pour la suite de la 
procédure 

2 
Groupement CIN’S/DT 
CONSTRUCT 

Groupement Burkinabé 
Camerounais  05 2ème Qualifié mais non retenu 

3 ATMOST Bureau d’études  Canadien/Malien 

00 ( Les 
expériences 
pertinentes 
justifies ne 

cadrent avec 
pas les Tdrs) 

3ème 
 Non qualifié 

 
!
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
DEMANDE DE PRIX N°2022-07/RBMH/ PMHN/ CO-SFN/ POUR LA REALISATION D’UN PARC DE VACCINATION ET L’ACQUISITION ET 

POSE DE LAMPADAIRES SOLAIRES. FINANCEMENT : Budget Communal Gestion 2022/FMDL 
Quotidien n°3444 –du Mercredi 14 Septembre 2022. Convocation de la CCAM n° 2023-001/MATDCS/RBMH/PMHN/CO-SFN/ CCAM.  

Nombre de plis reçus : Deux (02), DATE DE DELIBERATION : le 13 Avril 2023 
REFERENCE DECISION DE L’ARCOP/ORD : N°2023-L0162/ARCOP/ORD DU 20/10/2022 

Montants lus en F CFA Montants corrigés en F CFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

LOT 1 

SAHEL BATIR-SARL 5 597 268 
Francs CFA HTVA 

6 604 776 
Francs CFA TTC 

5 494 868  
Francs CFA HTVA 

6 483 944  
Francs CFA TTC Conforme 

EKAKAF 7 823 000 
Francs CFA HTVA --   Conforme 

 
Attributaires 

LOT 1 : SAHEL BATIR-SARL pour un montant de cinq millions quatre cent quatre-vingt-quatorze mille huit cent 
soixante-huit  (5 494 868) Franc CFA HTVA et six millions quatre cent quatre-vingt-trois mille neuf  cent quarante-
quatre (6 483 944) avec un délai d’exécution de trente (30) jours 
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
DEMANDE DE PRIX POUR LES TRAVAUX DE REALISATION DE CENT (100) LATRINES FAMILIALES DANS LA REGION DE LA BOUCLE DU 

MOUHOUN POUR LE COMPTE DE LA DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
! REVUE DES MARCHES PUBLICS N° 3578 du mardi 21 mars 2023 

! Date d’ouverture : 31/03/2023 - Date de délibération : 31/03/2023- Nombre de plis reçus : Lot 1 = 02; Lot 2 = 02 
Financement : BUDGET DE L’ETAT, EXERCICE 2023 

Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA 
N° Candidat 

Evaluation 
technique du 

candidat  
Montant 
 en HTVA 

Montant 
 en TTC 

Montant  
en HTVA 

Montant 
 en TTC 

Classeme
nt 

Général 
 

Observations 

Lot 1: Travaux de réalisation de cinquante (50) latrines familiales dans la région de la Boucle du Mouhoun 
NB : Une offre est anormalement basse ou élevée si elle est inférieure ou supérieure de plus de 15% à la moyenne du montant prévisionnel de 
l’autorité contractante et de la moyenne arithmétique des montants Toutes Taxes Comprises corrigés des offres techniquement conformes, 
affectés des coefficients de pondération précisés dans le dossier d’appel à concurrence. 
Pour le cas présent, une offre est anormalement basse si < 9 727 896  FCFA TTC et anormalement élevée si  > 13 161 270 FCFA TTC   

01 Ets INTEGRALE 
AFRIQUE Conforme -  11 084 448  - 11 084 448  1er  RAS 

 

02 
GROUPEMENT 

GTC SARL/ AKILI 
SERVICES SARL 

Conforme -  11 190 471  - 11 190 471  2ème  RAS 
 

Attributaire lot 1 : Ets INTEGRALE AFRIQUE pour un montant de onze millions quatre-vingt-quatre mille quatre cent quarante-huit (11 084 448) 
FCFA TTC avec un délai d’exécution de trois (3) mois 

 
Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA 

N° Candidat 
Evaluation 

technique du 
candidat  

Montant 
 en HTVA 

Montant 
 en TTC 

Montant  
en HTVA 

Montant 
 en TTC 

 
Classeme

nt 
Général 

 

Observations 

Lot 2 : Travaux de réalisation de cinquante (50) latrines familiales dans la région de la Boucle du Mouhoun  
NB : Une offre est anormalement basse ou élevée si elle est inférieure ou supérieure de plus de 15% à la moyenne du montant prévisionnel de 
l’autorité contractante et de la moyenne arithmétique des montants Toutes Taxes Comprises corrigés des offres techniquement conformes, 
affectés des coefficients de pondération précisés dans le dossier d’appel à concurrence. 
Pour le cas présent, une offre est anormalement basse si < 9 704 225  FCFA TTC  et anormalement élevée si  > 13 129 245 FCFA TTC   

01 Ets INTEGRALE 
AFRIQUE Conforme -  11 084 448  - 11 084 448  2ème RAS 

 

02 
GROUPEMENT 

GTC SARL/ AKILI 
SERVICES SARL 

Conforme -  11 051 231 - 11 051 231 1er  RAS 
 

Attributaire lot 2 : GROUPEMENT GTC SARL/ AKILI SERVICES SARL pour un montant de onze millions cinquante un mille deux cent trente-
un (11 051 231) FCFA TTC avec un délai d’exécution de trois (3) mois 

 
 

DEMANDE DE PRIX N°2023/0004/MATDS/RBMH/G.DDG/SG/CRAM DU 07/03/2023 POUR LES TRAVAUX DE REALISATION DE SIX (06) 
FORAGES POSITIFS EQUIPES DE POMPES A MOTRICITE HUMAINE DANS LA REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN POUR LE 

COMPTE DE LA DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
! REVUE DES MARCHES PUBLICS N° 3574 du mercredi 15 mars 2023 

! Date d’ouverture : 24/03/2023 - Date de délibération : 24/03/2023 - Nombre de plis reçus : 02 
Financement : BUDGET DE L’ETAT, EXERCICE 2023 

Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA 

N° Candidat 
Evaluation 

technique du 
candidat  

Montant 
 en HTVA 

Montant 
 en TTC 

Montant  
en HTVA 

Montant 
 en TTC 

 
Classeme

nt 
Général 

 

Observations 

Lot unique : Travaux de réalisation de six (06) forages positifs équipés de pompes à motricité humaine dans la région de la Boucle du 
Mouhoun. 
NB : Une offre est anormalement basse ou élevée si elle est inférieure ou supérieure de plus de 15% à la moyenne du montant prévisionnel de 
l’autorité contractante et de la moyenne arithmétique des montants Toutes Taxes Comprises corrigés des offres techniquement conformes, 
affectés des coefficients de pondération précisés dans le dossier d’appel à concurrence. 
Pour le cas présent, une offre est anormalement basse si < 30 234 772 FCFA TTC et anormalement élevée si  > 40 905 868 FCFA TTC   

01 STAR IMPORT 
EXPORT SARL Conforme 28 230 000 33 311 400 28 580 000 33 724 400 2ème   

Erreur au niveau de l’item 
7.8, prix unitaire non 
proposé. Le prix unitaire le 
plus élevé parmi les prix 
unitaires proposés par les 
autres candidats concernant 
cet item sera retenu, soit 60 
000 FCFA. Erreur au niveau 
de l’item 6.1. Quantité du 
dossier de demande de prix 
non respectée : la quantité 
est 5 et non 6. Variation = + 
413 000 (+1,23%) sur le 
montant initial. 
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02 EZOH SARL Conforme 25 440 000 - 26 040 000 30 727 200 1er  

Erreur au niveau de l’item 
6.1. Quantité du dossier de 
demande de prix non 
respectée : la quantité est 5 
et non 6. Erreurs au niveau 
des items 2.1 ; 4.1 ; 6.1 et 7.1 
: prix unitaires du devis 
estimatif différents des prix 
unitaires en lettres du 
bordereau des prix unitaires. 
Variation = +600 000 
(+2,35%). 

Attributaire : EZOH SARL pour un montant de vingt-six millions quarante mille (26 040 000) FCFA HTVA ; soit trente millions sept cent vingt-sept 
mille deux cents (30 727 200) FCFA TTC avec un délai d’exécution de trois (3) mois. 

 
 

Demande de prix n°2023/0005/MATDS/RBMH/G.DDG/SG/CRAM DU 07/03/2023 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE DIX (10) 
FORAGES EQUIPES DE POMPES A MOTRICITE HUMAINE DANS LA REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN POUR LE COMPTE DE LA 

DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
! REVUE DES MARCHES PUBLICS N° 3574 du mercredi 15 mars 2023 

! Date d’ouverture : 24/03/2023 - Date de délibération : 24/03/2023 - Nombre de plis reçus : Lot 1 = 06 ; Lot 2 = 06 
Financement : BUDGET DE L’ETAT, EXERCICE 2023 

Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA 

N° Candidat 
Evaluation 

technique du 
candidat  

Montant 
 en HTVA 

Montant 
 en TTC 

Montant  
en HTVA 

Montant 
 en TTC 

Classeme
nt 

Général 
 

Observations 

Lot 1: Travaux de réhabilitation de cinq (05) forages équipés de pompes à motricité humaine dans la région de la Boucle du Mouhoun. 
NB : Une offre est anormalement basse ou élevée si elle est inférieure ou supérieure de plus de 15% à la moyenne du montant prévisionnel de 
l’autorité contractante et de la moyenne arithmétique des montants Toutes Taxes Comprises corrigés des offres techniquement conformes, 
affectés des coefficients de pondération précisés dans le dossier d’appel à concurrence. 
Pour le cas présent, une offre est anormalement basse si < 13 114 081 FCFA TTC et anormalement élevée si  > 17 742 580 FCFA TTC   

01 SNEHAM INDO 
AFRIC SARL Conforme 12 145 000 14 331 100 12 145 000 14 331 100 5ième RAS 

02 DIACFA 
MATERIAUX Conforme 10 567 000 12 469 060 10 567 000 12 469 060 Non classé Offre anormalement basse 

03 AFRICA BUILDER 
AND TRADING Conforme 12 240 000 14 443 200 11 740 000 13 853 200  

3ième 

Erreur au niveau de l’Item 1.1 
: Montant en lettres différent 
du montant en chiffres. Le 
montant en lettres prime 
donc lire 2 000 000 FCFA au 
lieu de 2 500 000 FCFA  
Variation = -560 000 FCFA (-
4%) sur le montant initial 

04 FET PRESTA Conforme 11 835 000 13 965 300  11 835 000 13 965 300  4ième RAS 
05 EZOH SARL Conforme 11 535 000 - 11 535 000 13 611 300 2ième RAS 
06 APC SARL Conforme 11 500 000 - 11 500 000 - 1er RAS 
Attributaire lot 1 : APC SARL pour un montant de onze millions cinq cent mille (11 500 000) FCFA HTVA avec un délai d’exécution de deux (2) 
mois 

 
 

Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA 
N° Candidat 

Evaluation 
technique du 

candidat  
Montant 
 en HTVA 

Montant 
 en TTC 

Montant  
en HTVA 

Montant 
 en TTC 

Classeme
nt 

Général 
Observations 

Lot 2 : Travaux de réhabilitation de cinq (05) forages équipés de pompes à motricité humaine dans la région de la Boucle du Mouhoun. 
NB : Une offre est anormalement basse ou élevée si elle est inférieure ou supérieure de plus de 15% à la moyenne du montant prévisionnel de 
l’autorité contractante et de la moyenne arithmétique des montants Toutes Taxes Comprises corrigés des offres techniquement conformes, 
affectés des coefficients de pondération précisés dans le dossier d’appel à concurrence. 
Pour le cas présent, une offre est anormalement basse si < 13 167 675 FCFA TTC  et anormalement élevée si  > 17 815 089 FCFA TTC   

01 SNEHAM INDO 
AFRIC SARL Conforme 12 145 000 14 331 100 12 145 000 14 331 100 5ième RAS 

02 DIACFA 
MATERIAUX Conforme 11 018 500 13 001 830 11 018 500 13 001 830 Non classé Offre anormalement basse 

03 AFRICA BUILDER 
AND TRADING Conforme 12 240 000 14 443 200 11 740 000 13 853 200  

3ième 

Erreur au niveau de l’Item 1.1 
: Montant en lettres différent 
du montant en chiffres. Le 
montant en lettres prime 
donc lire 2 000 000 FCFA au 
lieu de 2 500 000 FCFA  
Variation = -560 000 FCFA (-
4%) sur le montant initial 

04 FET PRESTA Conforme 11 885 000 14 024 300  11 885 000 14 024 300  4ième 
 
RAS 
 

05 EZOH SARL Conforme 11 535 000 - 11 535 000 13 611 300 1er RAS 
06 APC SARL Conforme 11 800 000 - 11 800 000 - 2ième RAS 

Attributaire lot 2 : EZOH SARL pour un montant de onze millions cinq cent trente-cinq mille (11 535 000) FCFA HTVA, soit treize millions six 
cent onze mille trois cents (13 611 300) FCFA TTC avec un délai d’exécution de deux (2) mois 
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REGION DES CASCADES 
DEMANDE DE PRIX N° 2023-001-RCAS/PCMO/CMSD DU 08/02/2023 ; Quotidien n°3578 du 21/03/2023 

Financement : MENAPLN-SANTE - Budget communal gestion 2023 ; Objet : construction d’infrastructures dans la commune de 
Moussodougou. Convocation de la CCAM : N° 2023-02/RCAS/PCMO/CMSD/SG du 27/03/2023 

Date d’ouverture des plis : 31/03/2023, Nombre de pli reçu : Lot 1 :04 ; Lot 2 : 03, Date de délibération : 31/03/2023 
LOT 1 : Construction de 3 Salles de classes+ Administration + Latrines VIP à 2 postes+ Latrines scolaires (3 postes) + 1 poste de 

gestion des menstrues à FOURO 
MONTANT LU en F CFA MONTANT CORRIGE en F CFA N° Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Rang Observations 

1 G.A.B SARL 32 441 413 38 280 867 - - 3er CONFORME 

2 CASCADES 
CONSTRUCTION 31 951 981 37 703 338 - - 2er CONFORME  

3 ETS SAWADOGO 
ET FRERES 30 714 658 36 243 296 31 517 298 37 190 412 1er 

CONFORME 
Erreur de sommation sous total I 

Administration 897.150 au lieu 568.510 
Sous total VI Administration 874.000 au lieu 

de 400.000  

4 FAC 33 167 910 39 138 134 34 590 910 40 817 274 4er 

CONFORME 
Erreur de report  

Administration Sous total IV 1.705.000 au lieu 
de 59.040 

Sous total V : 59.040 au lieu de 282.000 

Attributaire ETS SAWADOGO ET FRERES attributaire pour un montant de Trente-sept millions cent quatre-vingt-dix mille quatre 
cent douze (37 190 412) FCFA TTC avec un délai d’exécution de Quatre-vingt-dix (90) jours 

LOT 2 : Construction d’un logement type f3 pour infirmier+ cuisine externe + latrine douche au CSPS de KOLOKOLO 
1 ESB 8 961 996 -   2ème CONFORME 
2 FAC 9 851 135 11 624 339   - Hors enveloppe 

3 GAB SARL 8 856 887 10 451 127   1er CONFORME 

Attributaire GAB SARL attributaire provisoire pour un montant de Dix millions quatre cent cinquante un mille cent vingt-sept (10 
451 127) FCFA TTC avec un délai d’exécution de Soixante (60) jours  

 
APPEL D’OFFRES N°2022-03/RCAS/PLRB/CNKDG du 20 Septembre 2022 relatif aux travaux de construction d’infrastructures au profit de la 

commune de Niankorodougou. 
Lot 4 : Construction d’une Administration au lycée de Niankorodougou et une Administration au CEG de Bassoungoro  

(Ressources FMDL) ; 
FINANCEMENT : Budget Communal (FMDL), gestion 2022. PUBLICATION DE l’AVIS : Quotidien n°3465 du Jeudi 13 Octobre 2022. 

DATE DE DEPOUILLEMENT : le vendredi 28 Octobre 2022. DATE DE DELIBERATION : le Mardi 02 novembre 2022. 
NOMBRE DE PLIS RECUS : huit (08). 

DELIBERATION 
Intervalle de sélection des offres (anormalement basse ou élevée) : borne inférieure 31 608 590 FCFA et borne supérieure 42 764 563 FCFA. 

Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA N°  
Soumissionnaire HTVA TTC HTVA  TTC  Rang Observation 

1 
ENTREPRISE 
WEND KOUNI 

SARL 
28 799 374 33 983 262 28 642 680 33 798 363 1er  

CONFORME 
Taux de Variation = 0, 5% 
Erreur de sommation des sous totaux : 
-(erreur de sommation des sous totaux de 
l’administration du lycée) 
-(erreur de sommation des sous totaux de 
l’administration du CEG). 

2 EOS BTP 32 106 900 37 886 142 - - 2ème  CONFORME 

3 
SOCIETE 

GENERAL DU 
KADIOGO 

32 009 220 37 770 880 32 846 720 38 759 130 3ème  
CONFORME 

Taux de Variation = 2,5 % 
Erreur de sommation des sous totaux (omission du 
total de la généralité) 

4 EDEN 
CONSTRUCTION 26 289 943 31 022 132 - - 4ème  Offre anormalement basse 

5 NOVA 
CONSTRUCTION 

27 677 286 32 659 197 - - -  
NON CONFORME 
Ecartée pour non-respect du cadre de devis quantitatif 
de l’administration du lycée  

6 VISION PLUS 29 814 765 35 181 423 - - -  
NON CONFORME 
Ecartée pour non-respect du cadre de devis quantitatif 
de l’administration du lycée 

7 BOOB SERVICE 32 166 360 37 956 305 - - -  
NON CONFORME 
Ecartée pour non-respect du cadre de devis quantitatif 

de l’administration du lycée 

8 ECB SERVICE 29 518 035 34 831 281 - - -  
NON CONFORME 
Ecartée pour non-respect du cadre de devis quantitatif 
de l’administration du lycée 

Attributaire: L’Entreprise WEND KOUNI SARL pour un montant de trente-trois millions sept cent quatre-vingt-dix-huit mille trois 
cent soixante-trois (33 798 363) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours.  
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REGION  DU CENTRE SUD!
Demande de prix N° 2023-01/RCSD/PZNW/CMNG/M/SG/CCAM du 03 février 2023 pour travaux de réalisation et de réhabilitation 

d’infrastructures socio-éducatives dans la Commune de Manga. FINANCEMENT : Budget Communal, GESTION 2023/ FONDS PROPRES. 
Publication De L’avis A La Revue Des Marches Publics N° 3572 du 13  mars 2023 page 26 

Date De Dépouillement : 23 mars 2023 Nombre De Plis Reçu : 08 Nombre De Plis Ouverts : 08 
LOT 1 :  Travaux de construction d'une clôture de la maison des jeunes et de la culture + réhabilitation de latrines 

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

SOCONIF SARL 6 712 154 7 920 342 6 712 154 7 920 342 Conforme 3ème 
MEMOH-SERVICE 7 429 094 - 7 429 094 - Conforme 5ème 
SOPECO SARL 6 508 466 7 679 989 6 508 466 7 679 989 Conforme 2ème 
ETS CONSI SARL 5 709 880 6 737 658 5 709 880 6 737 658 Conforme; Offre anormalement basse 
E.S.I.F 6 388 568 7 538 510 6 388 568 7 538 510 Conforme 1er 
NIPAB-SA 7 000 534 8 260 630 7 000 534 8 260 630 Conforme 3ème 

Attributaire E.S.I.F  pour un montant de Sept millions cinq cent trente huit mille cinq cent dix (7 538 510) francs CFA TTC avec un délai  
d’exécution de soixante (60) jours. 

Enveloppe financière E=     9 500 000 
0,6 E 0,6 5 700 000 
0,4 P 0,4 3 126 897 
M=   8 826 897 
0,85 M 0,85 7 502 863 
1,15 M 1,15 10 150 932  

Lot 2 : Travaux de réhabilitation de la bibliothèque communale (CELPAC) 
Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

SOGECOTRAP 
SARL 5 804 125 - 5 804 125 - Non conforme : -L’agrément du soumissionnaire fourni ne couvre pas 

la région du Centre Sud. -ASF expirée après authentification 
MEMOH-SERVICE 5 979 700  5 979 700  Conforme 1er 
ETS CONSI-SARL 4 687 150 5 530 837 4 687 150 5 530 837 Conforme. Offre anormalement basse 

E.S.I.F 5 043 525 5 951 360 5 052 300 5 961 714 

Conforme  
Offre anormalement basse ; Erreur de calcul aux points : 

II.3. Béton armé pour poutre : 1,3 x 90 000 = 117 000 au lieu de 112 
500 dans son devis estimatif ; 
II. 4. Béton pour accrotère : 0,8 x 80 000 = 64 000 au lieu de 60 000 
dans son devis estimatif ; 
II.5. Maçonnerie en aglo creux de 15 : 52,6 x 5 500 = 289 300 au lieu 
de 289 025 dans son devis estimatif 
Correction faite le montant corrigé de l’offre devient 5 961 714 au lieu 
de 5 951 360 TTC soit 5 052 300 H TVA au lieu de 5 043 525 H TVA 
Conforme. Offre anormalement basse  
 Erreur de calcul au point VI.1. Fourniture et pose de couverture en tôle 
bac alu 60 /100 4 ondulations y compris toute suggestion de pose : 221 
x5 000 = 1 105 000 au lieu de 1 326 000 dans son devis estimatif. 
Correction faite, le montant corrigé de l’offre devient 5 633 733 au lieu 
de 5 894 513 TTC soit 4 774 350 H TVA au lieu de 4 995 350 H TVA 

SIBAT 4 995 350 - 4 774 350  

Conforme  
Offre anormalement basse  

 Erreur de calcul au point VI.1. Fourniture et pose de couverture en tôle 
bac alu 60 /100 4 ondulations y compris toute suggestion de pose : 221 
x5 000 = 1 105 000 au lieu de 1 326 000 dans son devis estimatif. 
Correction faite, le montant corrigé de l’offre devient 5 633 733 au lieu 
de 5 894 513 TTC soit 4 774 350 H TVA au lieu de 4 995 350 H TVA 

Attributaire MEMOH SERVICE   pour un montant de Cinq millions neuf cent soixante dix neuf mille sept cent (5 979 700) francs 
CFA H TVA avec un délai  d’exécution de soixante (60) jours. 

Enveloppe financière E=     7 800 000 
0,6 E 0,6 4 680 000                                                          
0,4 P 0,4 2 418 233 
M=   7 098 233 
0,85 M 0,85 6 033 498 
1,15 M 1,15 8 162 968  

Lot 3 : Travaux de réalisation d’un mur mitoyen du siège de la police municipale 
Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

ETS CONSI-SARL 1 913 800 2 258 284 1 913 800 2 258 284 Conforme 2ème 
NIPAB-SA 1 721 750 2 031 665 1 721 750 2 031 665 Conforme 1er 

Attributaire NIPAB SA pour un montant de Deux millions trente un mille six cent soixante cinq (2 031 665) francs CFA TTC avec 
un délai  d’exécution de trente (30) jours. 

Enveloppe financière E=     2 305 857 
0,6 E 0,6 1 383 514 
0,4 P 0,4 857 990 
M=   2 241 504 
0,85 M 0,85 1 905 278 
1,15 M 1,15 2 577 730  
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Demande de prix N°2023-03/RCSD/PZNW/CGBG/SG/CCAM du 28 février 2023 pour la réalisation de deux forages  
dans la commune de Gon-Boussougou (Lot 1 et 2). Date de dépouillement : 23 mars 2023 

Date de publication : Revue des Marchés Publique N°3572 du 13 mars 2023. 
Financement : Budget communal gestion 2023/Ressources propres ; ressources transférées du ministère de la Santé!

Lot 1 : Réalisation d’un forage positif à usage d’eau potable au CSPS de Saré-Peulh  
Financement : Ministère de la Santé!

Montant lu en francs CFA ! Montant corrigé en francs CFA! Observations!
Soumissionnaires! HTVA! TTC! HTVA! TTC!

BORNE INFERIEURE : 6 509 061 
BORNE SUPERIEURE : 8 806 377!

V. I. M SARL! 5 331 000  6 290 580  5 331 000  6 290 580  Offre anormalement basse!
K. G. PRES! - 7 998 016 6 777 980 7 998 016 Conforme!

Attributaire :! K. G. PRES pour un montant de sept millions neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille seize (7 998 016) francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de trente (30) jours. !

Lot 2 : Réalisation d’un forage positif à usage d’eau potable au CEG de Dassanga 
Financement : ressources propres!

Montant lu en francs CFA ! Montant corrigé en francs CFA! Observations!
Soumissionnaires! HTVA! TTC! HTVA! TTC!

BORNE INFERIEURE : 5 538 914 
BORNE SUPERIEURE : 7 493 825!

V. I. M SARL! 4 955 000   5 846 900   4 955 000   5 846 900   Conforme!
K. G. PRES! - 5 734 948 4 860 125 5 734 948 Conforme!

Attributaire :! K. G. PRES pour un montant de cinq millions sept-cent-trente-quatre mille neuf-cent quarante-huit (5 734 948) francs CFA 
TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours.!

 
Demande de prix No2023-04/RCSD/PZNW/CGBG du 28/02/2023 pour l’acquisition de fournitures scolaires, au profit des élèves de la 

Circonscription d’Education de Base (CEB) de la commune de Gon-Boussougou : lot unique. 
FINANCEMENT : BUDGET COMMUNAL GESTION 2023/RESSOURCES TRANSFEREES DU MENAPLN 

REVUE DES MARCHES PUBLICS : quotidien N°3572 du 13 mars 2023, Date de dépouillement : 23 mars 2023!
Montant lu en francs CFA ! Montant corrigé en francs CFA! Observations!

Soumissionnaires! HTVA! TTC! HTVA! TTC!
BORNE INFERIEURE : 9 872 016 

BORNE SUPERIEURE : 13 356 257!
GLOBAL SERVICE! 11 462 045 - 11 462 045 11 992 483 Conforme!
ECMBC! 9 885 116 - 9 885 116 10 346 366 Conforme!
ECOROF! 9 979 145 9 983 758 9 979 145 9 983 758 Conforme!

Attributaire ECOROF pour un montant de neuf millions neuf-cent-quatre-vingt-trois mille sept-cent cinquante-huit (9 983 758) francs 
CFA TTC avec un délai de livraison de trente (30) jours. 

 
Demande de Prix N°2023-001/MATDS/RCSD/GM/SG/CRAM du 21/02/2023 relative aux travaux de réhabilitation de dix (10) forages positifs 

équipés de pompes à motricité humaine dans les provinces du Bazèga, Nahouri et Zoundwéogo (Région du Centre-Sud) au profit de la Direction 
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement. Financement : Budget de l’Etat, Gestion 2023 
Publication de l’avis : « Quotidien » des marchés publics n°3567 du lundi 06/03/2023 » 

Date de dépouillement : Jeudi 16 mars 2023. Nombre de plis reçu : 12     
N° LOT LOT Unique 
Nombre de plis au dépouillement 12 

 
Lot unique : Travaux de réhabilitation de dix (10) forages positifs équipés de pompes à motricité humaine dans les provinces du Bazèga, 
Nahouri et Zoundwéogo dans la Région du Centre-Sud. 

Total des offres techniques conformes TTC = 205 772 294 
P= Moyenne des offres techniquement conformes 20 577 229 
E= Le montant prévisionnel 25 000 000 
M = 0,6E + 0,4P 23 230 891,7 
Le montant inférieur de moins de 15% à la moyenne 19 746 258 
Le montant supérieur de plus de 15% à la moyenne 26 715 525,5  

Soumissionnaires Montant lu 
HT/HD (FCA) 

Montant lu 
TTC (FCA) 

Montant 
corrigé 

HT/HD (FCA) 

Montant 
corrigé  

TTC (FCA) 
Observation 

AZ Business 
International 17 280 000 20 390 400 17 280 000 20 390 400 Conforme 

GROUPE Clara 17 55 0000 20 709 000 17 550 000 2 070 9000 Conforme 

AB-International 1 758 000 20 744 400 1 758 000 20 744 400 

Non Conforme 
- le maçon KONKISRE David a fourni une licence 
professionnelle en hydrogéologie au lieu du CAP-maçonnerie 
demandé. 
- le maçon ILBOUDO Kevin a fourni des projets de suivi-contrôle 
comme expérience similaires des trois derrières années au lieu 
de projets de construction demandé.  
le chef d’équipe d’installation de pompe, SOULAMA A. Aziz a 
fourni un diplôme de Bachelor en science de l’eau et de 
l’environnement et une attestation de travail au lieu d’une 
attestation de formation ou un agrément de maintenancier.  

AGIV 16 865 000 19 900 700 16 865 000 19 900 700 Conforme 
GTC-Sarl 17 584 800 20 750 064 17 584 800 20 750 064 Conforme 

SEB-SAS 16 710 000 19 717 800 16 710 000 19 717 800 
Conforme 
Offre anormalement basse 

SARAFINA 17 162 000 20 251 160 17 162 000 20 251 160 Conforme 

SOFATU 16 101 500 18 999 770 16 101 500 18 999 770 
Conforme 
Offre anormalement basse 



Résultats provisoires

18 Quotidien N° 3600-3601 - Jeudi 20 au vendredi 21 avril 2023!"##$%&'!(')*'+,&$-'#./01%#%'&2#!') Page 3!

ECF-B 18 425 000 21 741 500 18 425 000 21 741 500 Conforme 

ERAF-BTP 17 205 000 20 301 900 20 916 000 24 680 880 

Conforme  
mais taux de variation de l’offre superieur à 15% 
Correction: item II.3 omis  
intitulé opération de pompage par la méthode CIEH, le montant le 
plus élevé des offres lui a été attribué; 
item II.1 et item II.2  
quantité dans le devis estimatif de la DDP 12 quantité renseignée 
par l’entreprise 10. 
Taux de variation de l’offre 21% 

EZOH Sarl 16 175 000 19 086 500 16 355 000 19 298 900 

Conforme 
Correction: item I.2 montant en lettre dans le bordereaux des prix 
unitaires 120 000, montant dans le devis quantitatif et estimatif 
100 000, 
Offre anormalement basse 

ALLIBUS  20 350 000 24 013 000 20 350 000 24 013 000 Conforme 
ATTRIBUTAIRE : : Agence Ingénieurs Visions (AGIV) pour un montant de Seize millions huit-cent soixante-cinq mille (16 865 000) francs 

CFA HTVA soit Dix-neuf millions neuf-cent mille sept-cent (19 900 700) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois (03) mois. 
 

Avis de demande de prix N°2023 -002/MATDS/RCSD/GM/SG/CRAM pour la réalisation de 10 blocs de latrines institutionnelles dont 05 à 04 
cabines et 05 à 02 cabines dans les provinces du Nahouri et du Zoundwéogo, région du centre-sud  - Financement : Budget Etat Exercice 2023 

Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N° 3567 du 06 Mars 2023  - Date de dépouillement : 16 mars 2023 
Date de délibération : 16 mars 2023   - Nombre de plis reçu : N° LOT : LOT unique. Nombre de plis : 05 

LES RESULTATS SONT LES SUIVANTS : 
Lot unique : Réalisation de 10 blocs de latrines institutionnelles donc 05 à 04 cabines et 05 à 02 cabines dans les provinces du Nahouri et du 

Zoundwéogo, région du centre-sud 
Montant lu en FCFA  Montant corrigé en FCFA  Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

Lot 1 : Réalisation de 10 blocs de latrines institutionnelles donc 05 à 04 cabines et 05 à 02 cabines dans les provinces du Nahouri et du 
Zoundwéogo, région du centre-sud 

E = 23 000 000FCFA TTC ; P = 23 110 996.2 FCFA TTC ; M = 23 044 398.48 FCFA TTC ; 0,85M = 19 587 738.71 FCFA TTC ;                                                                          
1,15M = 26 501 058.25 FCFA TTC 

Groupe Yalpaogo 18 737 040 22 109 707 18 737 040 22 109 707 Conforme  

SABUR STRATEGE Int 17 384 835 20 514 105 17 384 835 20 514 105 

Non Conforme 
 Agrément non conforme : Sur la base de l’inscription au 

RCCM sous le numéro BF-OUA-01-2023-B13-02109 on peut 
remarquer que la date de création de l’entreprise ne 
correspond pas à la date de l’arrêté de l’agrément (Arrêté 
n°2020-0085/MUH/SG/CATDB portant agrément pour 
l’exercice de la Profession d’entrepreneur du bâtiment, dans 
la catégorie B4 (Entreprise générale) du 05/10/2020. 

 Diplômes non conformes : Les diplômes des chefs de 
chantier à savoir SOUDRE Lassane et OUEDRAOGO 
Mariam ne sont pas authentiques. 

 Personnel non conforme : Sur les CV, on peut lire des 
expériences similaires datant de  2019 avec l’entreprise 
SABUR STRATEGE Int. alors que cette dernière a été créée 
en 2023. 

C Int S SARL 16 877 150 19 915 037 16 887 150 19 926 837 

Non Conforme 
Le personnel fourni n’est pas conforme aux exigences du 
dossier de demande de prix. 

 Le conducteur des travaux a moins de 3 projets similaires ; 
 Responsable en hygiène, sécurité et environnement a moins 

de 4 ans d’expérience et pas de projets similaires. En plus, 
le nom sur le diplôme et CV ne correspond pas à celui qui 
figure sur l’attestation de travail. 

 Il n’y a pas de deuxième chef de chantier ; 
 Les maçons 1,2, 3 et 4 n’ont pas de CV. 

Montant Corrigé : L’entreprise C Int S SARL a fait une erreur 
de sommation au niveau de l’item XII intitulé plaques 
indications du devis estimatif de latrine à 4 cabines. Cela a 
entrainé une correction du montant qui passe de 19 915 
037FCFA TTC à 19 926 837FCFA TTC 

New Star SARL 19 066 580 22 498 564 19 066 580 22 498 564 Conforme  

ALLIBUS 19 453 150 22 954 717 20 953 150 24 724 717 

 Conforme et hors enveloppe 
Montant Corrigé : L’entreprise ALLIBUS a fait une erreur de 
sommation au niveau de l’item VII.1 intitulé lave main   du 
devis estimatifs de latrine à 2 cabines et au niveau des items 
VIII.1 intitulé lave main et IX.1 intitulé plaques indications du 
devis estimatif de latrine à 4 cabines. Cela a entrainé une 
correction du montant qui passe de 22 954 717 FCFA TTC à 
24 724 717 FCFA TTC et par conséquent, l’offre est hors 
enveloppe. 

ATTRIBUTAIRE 
GROUPE YALPAOGO  avec un montant de dix-huit millions sept-cent trente-sept mille quarante ( 18 737 040 ) 
Francs CFA HTVA et de vingt-deux millions cent neuf mille  sept cent sept  (22 109 707) Francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de quatre mois et demi (4,5 mois). 

!
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE REGIONAL DE OUAHIGOUYA 
DEMANDE DE PRIX N°2023-004/MSHP/SG/CHUR-OHG/DG/DMP pour l’acquisition de produits alimentaires au profit du CHUR de Ouahigouya 
après la décision N°2023-L0150/ARCOP/ORD du 05 avril 2023 infirmant les résultats provisoires des lot1 et lot 2 parus dans le quotidien N°3584 

du Mercredi 29 Mars 2023 à la page 22  suite au recours de l’entreprise PLANETE SERVICES.  
Publication de l’avis : Quotidien N° 3563 du mardi 28 février 2023. Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya exercice 2023.  

Date de dépouillement : 10 mars 2023. Nombre de plis reçus : six (06).  
Estimation prévisionnelle du cout : Lot 1 : Trois millions (3 000 000) FCFA TTC. Lot 2 : Neuf millions (9 000 000) FCFA HT. publication des 

résultats provisoires: Quotidien n°3584 du mercredi 29 mars 2023. Décision ARCOP : N°2023-L0150/ARCOP/ORD du 05 Avril 2023. 
Convocation de la CAM : Lettre N°2023-007/MSHP/SG/CHUR-OHG/DG/DMP du 11/04/2023.  

Vérification des offres anormalement basses ou élevées : lot1, borne inférieure = 2 396 416 F CFA TTC et  
borne supérieure=3 242 211 FCFA TTC. LOT2, borne inferieure=7 428 610 F CFA HT et borne supérieure=10 050 473 F CFA HT 

Soumissionnaires Montants lu Montants corrigés Observations 
Lot 1 : Acquisition de divers produits alimentaires 

 STC SARL 
 MT:  2 402 775 F CFA TTC MT:  2 036 250 F CFA HT    

        2 402 775 F CFA TTC         Offre conforme, 1er  

GANDA SERVICES 
 MT:  2 237 000 F CFA HT MT:  2 237 000 F CFA HT 

        2 639 660 F CFA TTC        Offre conforme, 3ème 

PLANETE SERVICES 
 MT:  2 405 725 F CFA TTC MT:  2 038 750 F CFA HT 

        2 405 725 F CFA TTC Offre conforme, 2ème 

RACHI SERVICES  MT:  2 246 250 F CFA HT 
 
- 
 

Offre non conforme, 
Prescription techniques 
Spécification technique incomplète pour la caractéristique 
moyenne de l’item 6 :  
- Caractéristique moyenne demandée : Calcium Ca++ 2 ,00 
mg/l, Magnésium MG++ 0 ,70 mg/l, Potassium K+ 0,24 mg/l, 
Sodium Na + 1,00 mg/l, Bicarbonate HCO3- 12,00 mg/l, 
Sulfate SO4- 1,00 mg/l, Silice SiO2- 15, 40 mg/l, Nitrate NO3- 
absent. 
- Caractéristique moyenne proposée : Calcium Ca++ 

GLOBAL SAMY SARL MT: 2 744 975 F CFA TTC MT: 2 326 250 F CFA HT   
        2 744 975 F CFA TTC Offre conforme, 4ème 

Lot 2 : Acquisition de lait pour le service d’imagerie médicale 
 STC SARL 

 
 

MT:  8 292 500 F CFA HT 
 
MT:  8 292 500 F CFA HT 

Offre conforme, 3ème  
 

GANDA SERVICES  
MT:  8 431 600 F CFA HT 

 
MT:  8 431 600 F CFA HT 

Offre conforme, 4ème 
 

PLANETE SERVICES  
MT:  8 934 500 F CFA HT 

 
MT:  8 219 740 F CFA HT 

Offre conforme, 2ème 
Après une remise de 8% appliquée sur le montant hors taxe. 

RACHI SERVICES   
MT: 8 565 350 F CFA HT 

 
MT: 8 565 350 F CFA HT 

Offre conforme, 6ème 
 

GLOBAL SAMY SARL  
MT:  8 558 930 F CFA HT 

 
MT:  8 558 930 F CFA HT 

Offre conforme, 5ème 
 

DIHIN COM-PRES-SOR  
MT:  8 025 000 F CFA HT 

 
MT:  8 025 000 F CFA HT Offre conforme, 1er  

LOT 1 : STC SARL pour un montant de Deux millions trente six  mille deux cent cinquante (2 036 250) FCFA HT 
soit Deux millions quatre cent deux mille sept cent soixante quinze (2 402 775) F CFA TTC. Le délai d’exécution 
est de quinze (15) jours. ATTRIBUTAIRES 
LOT 2 : DIHIN COM-PRES-SOR pour un montant de Huit millions vingt cinq mille (8 025 000) FCFA HT. Le  délai 
d’exécution est de quinze (15) jours. 

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 20 à 27

* Marchés de Travaux P. 28 à 30

Avis de demande de prix 

N° 20123 - 000001-/MEMC/SG/ANEREE/DG/DMP du 07 avri 2023

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2023, de l’Agence Nationale des Energies
Renouvelables et de l’efficacité Energétique.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet la livraison de pause-café et de
pause-déjeuner au profit de l’Agence Nationale des Energies Renouvelables
et de l’efficacité Energétique tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées remplissant les conditions du décret N°2023-
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret N°2017-
049/PRES/PM/MINEFID du 02 février 2017 et portant procédure de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public.

3- Les acquisitions sont en lot unique pour la livraison de pause-café
et de pause déjeuner au profit de l’ANEREE pour un montant prévisionnel
de dix neuf millions deux cent quarante cinq mille (19 245 000) FCFA TTC

4- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2023 et cinq (05) jours par commande.

5- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics de l’ANEREE sis au
1er étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route
de Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25-37-47-47 du lundi
au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des
Finances et de la Comptabilité de l’ANEREE sis au 2ème étage de l’immeu-
ble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam, 18 BP
212 Ouagadougou 18, téléphone 25-37-47-47 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA par lot .

7- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F
CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à 200 m après
l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou
18, téléphone : 25-37-47-47, avant le 02/05/2023 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des can-
didats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
chargée des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’of-
fre transmise par le candidat.

8- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

9- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification
ultérieure ou de ne donner aucune suite à toute ou partie de la présente
demande de prix.

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Oumarou BARRY

AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE

Livraison de pause-café et de pause-déjeuner (lot unique)

DG-C.M.E.F.

Marchés Publics

Fournitures et Services courants
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

N°2023-02 MATDS/SG/DG-ENP/PRM du ----------------

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés exercice 2023 de l’Ecole Nationale de Police 

1. Le Directeur Général de l’Ecole Nationale de Police dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer l’acquisition des effets
et accessoires d’habillements au profit de la Ecole Nationale de Police, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du Marché.

2. La personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale de Police sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures suivants : effets et accessoires d’habillements de police. 

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la personne responsable des marchés de l’Ecole Nationale
de Police ; Monsieur Dieudonné W. KABORE au 51 51 17 18 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse men-
tionnée ci-après : croisement de l’avenue HAMA ARBA DIALLO et l’avenue TAPSOBA et en face de la place de l’olympisme 01 BP 196
Ouagadougou 01 téléphone ; ouvert, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement    d’une somme non remboursable de :
 Lot 1 : Cent cinquante mille (150 000) francs CFA
 Lot 2 : Cinquante mille (50 000) francs CFA
 Lot 3 : Cinquante mille (50 000) francs CFA
 Lot 4 : Cent cinquante mille (150 000) francs CFA
à l’adresse mentionnée ci-après : secrétariat de la régie du Comptable Principal ou l’Agence Comptable de l’Ecole Nationale de Police au
téléphone 70 29 65 52,. La méthode de paiement sera en numéraires (espèces). Le Dossier d’Appel d’offres ouvert sera adressé par main
à main.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : au secrétariat de la Régie au plus tard le 19/05/2023 à partir de 9h00 mn

GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
 Lot 1 : Sept millions quatre cent mille (7 400 000) francs CFA 
 Lot 2 : Deux millions (2 000 000) francs CFA
 Lot 3 : Un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA
 Lot 4 : Six millions huit cent mille (6 800 000) francs CFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le -
19/05/2023 à partir de 9h00mn GMT à l’adresse suivante : dans la salle de réunion de la direction Générale de l’Ecole Nationale de
Police.

11. Les montants prévisionnels sont de :
 Lot 1 : Deux cent quarante-huit millions huit cent mille (248 800 000) francs CFA TTC
 Lot 2 : Soixante-dix millions huit cent mille (70 800 000) francs CFA TTC
 Lot 3 : Cinquante-trois millions cent mille (53 100 000) francs CFA TTC
 Lot 4 : Deux cent vingt-sept millions quatre cent mille (227 400 000) francs CFA TTC

Le président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Dieudonné W. KABORE

Capitaine de Police

ECOLE NATIONALE DE POLICE

Acquisition des effets et accessoires d’habillements au profit de la Ecole Nationale 
de Police

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix à commandes 

N°2023-00030/MEFP/SG/DMP du 17/04/2023 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de pauses-café et pauses café renforcée et location de salle dans le cadre
des différentes activités de la DRH, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en trois (03) lots : 
- Lot 1 : Fourniture de pause-café et pause café renforcée et location de salle à Koudougou, Bobo-Dioulasso et Ziniaré dans le cadre des dif-

férentes activités de la DRH ;
- Lot 2 : Fourniture de pause-café et pause café renforcée et location de salle à Koudougou, Bobo-Dioulasso et Ziniaré dans le cadre des dif-

férentes activités de la DRH ;
- Lot 3 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner et location de salle à Ouagadougou, dans le cadre des différentes activités de la DRH ;

3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023, et les délais d’exécution est de : soixante (60) jours par commande.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à
15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue
Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt
mille (20 000) FCFA pour chaque lot à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux
guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission, d’un montant de deux cent trente mille (230 000) francs CFA pour le lot 1; deux cent quarante mille (240
000) francs CFA pour le lot 2 et deux cent quatre-vingt-dix mille (290 000) francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au guichet de
la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective,
392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 02/05/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix

Les budgets prévisionnels sont :
-Lot 1 : onze millions quatre cent soixante-dix-sept mille (11 477 000) FCFA TTC ;
-Lot 2 : douze millions (12 000 000) FCFA TTC ;
-Lot 3 : quatorze millions cinq cent mille (14 500 000) FCFA TTC.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances              

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Fourniture de pause-café et pause-café renforcée et location de salle dans le cadre 
des différentes activités de la DRH.
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CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Acquisition de réactifs et de consommables non spécifiques au profit du Centre national
de transfusion sanguine (CNTS)

Avis d’appel d’offres ouverts à commande 

n°2023-004/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP du 14 avril 2023

Financement : Budget CNTS, Exercice 2023

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2023, du CNTS

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de l’appel d’offres lance un appel d’offres ouvert
ayant pour objet l’acquisition de réactifs et de consommables spécifiques tels que décrits dans les DPAO.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément A2) à la fourniture
des réactifs et consommables médico-technique pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’Administration.

L’acquisition est composée d’un lot unique : acquisition de réactifs et consommables non spécifiques au profit du CNTS.
Le budget prévisionnel est de : cent quarante-trois millions deux cent vingt-huit mille trois cent vingt-deux (143 228 322) de francs

CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel
à la concurrence dans les bureaux du secrétariat de la DMP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier au secrétariat de la DMP et moyennant
paiement auprès de l’Agence comptable du CNTS d’un montant non remboursable de Cent mille (100 000) francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (3) copies, conformément aux DPAO, et accompagnées d’une garantie de soumis-
sion d’un montant de : deux millions cinq cent mille (2 500 000) francs CFA, 
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la DMP, avant le 19/05/2023 à 09 heures 00 minute TU au plus tard. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date 
limite de remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix  

N°2023 -  024F __/ MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA). 

Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la réparation de matériel roulant au prof-
it de la DGAEUE tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées en lot unique : entretien et réparation de matériel roulant au profit de la Direction Générale de
l’Assainissement des Eaux Usées et Excréta (DGAEUE).

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande.  

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99
22, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395
avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. 

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) F.CFA, devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la DMP/MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le 02/05/2023 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de quinze millions cinq cent mille (15 500 000) F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC).

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN

Entretien et réparation de matériel roulant au profit de la Direction Générale 
de l’Assainissement des Eaux Usées et Excréta (DGAEUE)

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix  

N°2023 -  023F __/ MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la réparation de matériels roulants au
profit de la DGEP et projets rattachés (PAEP-CE, PSFA, PAEP-2R et PMRU) tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La demande de prix est composée de deux lots : 
- Lot 1 : entretien et réparation de matériels roulants au profit de DGEP ;
- Lot 2 : entretien et réparation de matériels roulants au profit des projets PAEP-CE, PSFA, PAEP-2R et PMRU.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande et par lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99
22, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise
au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. 

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) F. CFA pour le lot 1 et de cent cinquante mille
(150 000) F. CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99
22, sis à Ouaga 2000, avant le 02/05/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : les montants prévisionnels du marché sont de :
- Lot 1 : treize millions (13 000 000) F. CFA TTC ;
- Lot 2 : huit millions (8 000 000) F. CFA TTC. 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Entretien et réparation de matériels roulants 
au profit de la DGEP et projets rattachés (PAEP-CE, PSFA, PAEP-2R et PMRU).

Fournitures et Services courants
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UNIVERSITE THOMAS SANKARA UNIVERSITE THOMAS SANKARA

Acquisition de fournitures de bureau au
profit de l’Université Thomas SANKARA

Acquisition de consommables
informatiques au profit de l’Université

Thomas SANKARA

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix  
n°2023-00003/MESRI/SG/UTS/P/PRM du 07/04/2023

Financement : Budget de l’Université Thomas SANKARA, 
Gestion 2023.

Budget prévisionnel : 25 000 000 FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés gestion 2023, de l’Université Thomas
SANKARA. 

L’Université Thomas SANKARA dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures
de bureau tels que décrits dans les données particulières de la
demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions sont en un lot unique : acquisition de fourni-
tures de bureau au profit de l’université Thomas SANKARA.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatorze (14) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès de la Personne Responsable des Marchés de
l’Université Thomas SANKARA, 12 BP 417 Ouaga 12, Tél : 25 40 86 42,
commune rurale de Saaba sur la route nationale n° 4, deuxième étage
du bâtiment administratif en face du secrétariat du Président et prendre
connaissance des documents de demande de prix au bureau du secré-
tariat de la Direction de l’Administration et des Finances (DAF) au  pre-
mier étage du bâtiment administratif, 12 BP 417 Ouaga 12, Tél 25 40 86
42 sur le site de l’Université Thomas SANKARA dans la commune
rurale de Saaba de 8 h 30 mn à 15 h 30 mn tous les jours ouvrables.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Comptable
de l’Université Thomas SANKARA, 12 BP 417 Ouaga 12, Tél : 25 40 86
42, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) francs CFA. 

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnée d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent
mille (700 000) F CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des Marchés de l’université Thomas SANKARA,
commune rurale de Saaba, deuxième étage du bâtiment administratif
en face du secrétariat du Président au plus tard le 02/05/2023 à 9
heures 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut    

être responsable de la non réception de l’offre transmise par le can-
didat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours  

calendaires à compter de la date limite de remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Salifou KINDO

Avis de demande de prix 
n°2023-00002/MESRI/SG/UTS/P/PRM du 07/04/2023

Financement : budget de l’Université Thomas SANKARA,
gestion 2023

Budget prévisionnel : 30 000 000 FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés, gestion 2023 de l’Université Thomas
SANKARA. 

L’Université Thomas SANKARA dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consomma-
bles informatiques tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les prestations sont en un lot unique à savoir : l’acquisition de
consommables informatiques au profit de l’Université Thomas
SANKARA ;

Le délai de livraison ne devrait pas excéder vingt-huit (28) jours

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès de la Personne Responsable des Marchés de
l’Université Thomas SANKARA, 12 BP 417 Ouaga 12, commune rurale
de Saaba sur la route nationale n° 4, deuxième étage du bâtiment
administratif en face du secrétariat du Président et prendre connais-
sance des documents de demande de prix au bureau du secrétariat de
la Direction de l’Administration et des Finances au  premier étage du
bâtiment administratif sur le site de l’Université Thomas SANKARA, 12
BP 417 Ouaga 12, Tél 25 40 86 42, dans la commune rurale de Saaba
de 8 h 30 à 15 h 30 mn tous les jours ouvrables..

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Comptable
de l’Université Thomas SANKARA, 12 BP 417 Ouaga 12, Tél 25 40 86
42, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) francs CFA.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent
mille (900 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau
de la  Personne responsable des Marchés de l’Université Thomas
SANKARA, 12 BP 417 Ouaga 12, Tél 25 40 86 42, commune rurale de
Saaba, deuxième  étage du bâtiment administratif en face du secrétari-
at du Président avant le 03/05/2023 à 9 heures 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Salifou KINDO
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission d’Attribution des marchés du Centre Hospitalier Universitaire DE TENGANDOGO a l’honneur de por-
ter à la connaissance des soumissionnaires ayant les dossiers des demande de prix N°2023-05 et 06/MSHP/SG/CHU-T respectivement pour
la fourniture de produits d’entretien et de nettoyage et  la fourniture de consommables d’odontologie au profit du CHU-T  paru dans le quotidien
n°3593 du mardi 11 avril 2023 qu’au cas où la fête de Ramadan aura lieu le vendredi 21 avril 2023, le dépôt des offres est reporté au

lundi 24 avril 2023. 

Le lieu et l’heure de dépôt des plis restent inchangés.

Le Directeur des marchés publics  

Ouammedo SAWADOGO/.

MINISTERE DE L’AGRICULTURE DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

C O M M U N I Q U E

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat, exercice 2023, le Directeur des Marchés Publics, président de la Commission
d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) a lancé l’avis de demande de prix

n°2023-016f/MARAH/SG/DMP du 12/04/2023 pour l’entretien et la réparation de véhicules au profit du Projet Agriculture Innovante

Résiliente et Performante (P-AIRP) paru respectivement dans le quotidien n°3597 du lundi 17 avril 2023 et le quotidien 3598 du mardi

18 avril 2023. Il porte à la connaissance des éventuels candidats que la publication du mardi 18 avril 2023 est sans objet. L’ouverture des
offres est maintenue pour le 27 avril 2023.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Philibert ZONGO

Administrateur des Services Financiers

SOCIETE NATIONALE DE GESTION DU STOCK DE SECURITE ALIMENTAIRE (SONAGESS)

C O M M U N I Q U E

Il est porté à la connaissance des candidats de l’avis à manifestation d’intérêt AMI N°2023-004/SONAGESS/DG/DMP du 03 avril 2023 relatif à
la constitution d’une liste de prestaire, de fournisseur, de consultant individuel et de cabinet d’étude 2023 de la SONAGESS paru dans le quo-
tidien des marchés n° 3591 - 3592 du vendredi 07 au lundi 10 Avril 2023 que l’ouverture des plis est reportée.

Initialement prévue pour le vendredi 21 avril à 09 heure TU, la nouvelle date d'ouverture des plis est fixée au mercredi 26 avril

2023 à 09heures TU toujours au secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la SONAGESS, sis au 896 Av Kwame N’krumah, télépho-
ne : 25 31 28 05/06, 1er étage, porte N°114.

La SONAGESS s’excuse par avance des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

Le reste est sans changement.

Le Directeur Général

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Commandant Ismaël SOMBIE

Chevalier de l’ordre de l’Etalon
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DOSSIER D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT AUX ENTREPRISES ARABES ET AFRICAINES OU AUX GROUPEMENTS

D'ENTREPRISES ARABES ET AFRICAINES ET AUX ENTREPRISES DES PAYS MEMBRES DE L'OFID, POUR LES TRAVAUX DE CON-

STRUCTION ET D’EQUIPEMENT D’UNE UNITE DE FORMATION ET DE RECHERCHE EN SCIENCES ET TECHNIQUES (UFR/ST) ET

D’UNE CITE UNIVERSITAIRE AU CENTRE UNIVERSITAIRE POLYTECHNIQUE DE DORI ET D’UNE CITE UNIVERSITAIRE 

A L’UNIVERSITE DE FADA N’GOURMA.

AOI/PM N° 2023 - 00030/MESRI/SG/DMP du 17 AVRIL 2023

Financement : Banque Arabe pour le Développement en Afrique (BADEA) 50,08%

Fonds de l’OPEP pour le Développement International (OFID) 49,92%

1. Le gouvernement du Burkina Faso a obtenu un prêt auprès de la Banque Arabe pour le développement Economique en Afrique (BADEA)
et le Fonds de l’OPEP pour le Développement International (OFID) pour couvrir le coût du projet de construction et d’équipement d’une Unité de
Formation et de Recherche en Sciences et Techniques (UFR/ST) et d’une cité universitaire au centre Universitaire Polytechnique de Dori et d’une
cité Universitaire à l’université de Fada N’Gourma.

2. Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche et de l’Innovation
(MESRI), (ci-après dénommé « le Bénéficiaire ») lance un appel d’offres international ouvert aux entreprises arabes et africaines ou aux groupe-
ments d'entreprises arabes et africaines et aux entreprises des pays membres de l'OFID, pour « les travaux de construction d’une unité de forma-
tion et de recherche en sciences et techniques (UFR/ST) et d’une cité universitaire au centre Universitaire Polytechnique de Dori et d’une cité
Universitaire à l’Université de Fada N’Gourma.

3. La participation à la concurrence est ouverte aux entreprises arabes et africaines ou aux groupements d'entreprises arabes et africaines
et aux entreprises et groupements d’entreprises des pays membres de l'OFID, agréés dans la catégorie B4 ou équivalent s’il y a lieu, pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, et sont en règle vis-à-vis de l’Administration de leur pays d’établissement ou
de base fixe. 

4. Les travaux seront réalisés en entreprises générales et se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : Travaux de construction d'une unité de formation et de recherche en science et technique (UFR/ST) et travaux annexes à Dori ;
- Lot 2 : Travaux de construction d'une cité universitaire et travaux annexes au centre universitaire de Dori ;
- Lot 3 : Travaux de construction d'une cité universitaire et travaux annexes à l’université de Fada N’Gourma.

Chaque lot sera réalisé en deux (02) phases.

Travaux

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION MESRI 

Travaux de construction d’une unité de formation et de recherche en sciences 
et techniques (UFR/ST) et d’une cité universitaire au centre Universitaire Polytechnique

de Dori et d’une cité Universitaire à l’Université de Fada N’Gourma.

4.!Les travaux seront réalisés en entreprises générales et se décomposent en trois (03) lots répartis comme 

suit : 

-! Lot 1 : Travaux de construction d'une unité de formation et de recherche en science et technique 

(UFR/ST) et travaux annexes à Dori ; 

-! Lot 2 : Travaux de construction d'une cité universitaire et travaux annexes au centre universitaire de 

Dori ; 

-! Lot 3 : Travaux de construction d'une cité universitaire et travaux annexes à l’université de Fada 

N’Gourma. 
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5. Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, ou plusieurs lots, mais ne peuvent être attributaire que d’un seul lot.
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. Au cas où un soumission-
naire est attributaire de plusieurs lots, celui-ci aura un choix parmi les lots attribués.

6. Le délai d’exécution : 
- Pour la PHASE I, le délai d’exécution ne devrait pas excéder dix-huit (18) mois pour chaque lot ;
- Pour la PHASE II, le délai d’exécution ne devrait pas excéder ce qui suit :
• Lot 1 : douze (12) mois
• Lot 2 : seize (16) mois 
• Lot 3 : seize (16) mois 

7. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel
d’offres dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation
(MESRI), sise au 2ème étage de l’immeuble TSR /GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél. (+226)
25 48 01 04 / 70 67 01 06.

8. Tout soumissionnaire éligible intéressé peut retirer le dossier complet à l'adresse suivante : Direction des Marchés Publics (DMP) du
Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (MESRI), sis  au 2ème étage de l’immeuble  TSR /GTI à Koulouba,
Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél. (+226) 25 48 01 04 / 70 67 01 06, moyennant paiement auprès de la Régie
de la Direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers (DG-CMEF) d'un montant non remboursable de trois cent
mille (300 000) F CFA pour chaque lot.

9. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d'une
garantie de soumission d'un montant de :

- Cent quarante-huit millions cinq cent vingt et un mille sept cent vingt-cinq (148 521 725) francs CFA (Lot 01) ;

Travaux

4.!Les travaux seront réalisés en entreprises générales et se décomposent en trois (03) lots répartis comme 

suit : 

-! Lot 1 : Travaux de construction d'une unité de formation et de recherche en science et technique 

(UFR/ST) et travaux annexes à Dori ; 

-! Lot 2 : Travaux de construction d'une cité universitaire et travaux annexes au centre universitaire de 

Dori ; 

-! Lot 3 : Travaux de construction d'une cité universitaire et travaux annexes à l’université de Fada 

N’Gourma. 
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5.! Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, ou plusieurs lots, mais ne peuvent être 

attributaire que d’un seul lot. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs lots, ils devront présenter 
une soumission séparée pour chaque lot. Au cas où un soumissionnaire est attributaire de plusieurs lots, 
celui-ci aura un choix parmi les lots attribués. 
 

6.!Le délai d’exécution :  
-! Pour la PHASE I, le délai d’exécution ne devrait pas excéder dix-huit (18) mois pour chaque 

lot ; 
-! Pour la PHASE II, le délai d’exécution ne devrait pas excéder ce qui suit : 

•$KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK$Lot 1 : 
douze (12) mois 

•$KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK$Lot 2 : 
seize (16) mois  

•!77777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777777!Lot 3 : 
seize (16) mois  

 

7.!Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter 

gratuitement le dossier d’appel d’offres dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics (DMP) du 

Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (MESRI), sise au 2ème 

étage de l’immeuble TSR /GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 

Ouagadougou 03, Tél. (+226) 25 48 01 04 / 70 67 01 06. 
 

8.!Tout soumissionnaire éligible intéressé peut retirer le dossier complet à l'adresse suivante : Direction des 

Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de 
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Travaux

- Cent quatre-vingt-treize millions deux cent cinquante-cinq mille quatre cent quatre-vingt-un (193 255 481) francs CFA (Lot 02) ;
- Deux cent trente-trois millions sept cent vingt-cinq mille trente-deux (233 725 032) francs CFA (Lot 03).
L’enveloppe prévisionnelle par lot et par phase est repartie comme suit : 

LOT N°1: Construction en tout corps d'état d’une UFR/ ST au Centre Universitaire Polytechnique de Dori pour un montant de huit milliards trois
cent quatre-vingt-onze millions cinquante-sept mille neuf cent trois (8 391 057 903) francs CFA (HT-HD), soit neuf milliards neuf cent un millions
quatre cent quarante-huit mille trois cent vingt-six (9 901 448 326) francs CFA (TTC), qui se decompose comme suit :

 Sept milliards trois cent soixante-quatorze millions cinq cent vingt-six mille quatre cent cinquante-cinq (7 374 526 455) francs CFA (HT-
HD), soit huit milliards sept cent un millions neuf cent quarante et un mille deux cent dix-sept (8 701 941 217) francs CFA (TTC) pour la
PHASE I;

 Un milliard seize millions cinq cent trente et un mille quatre cent quarante-huit (1 016 531 448) francs CFA (HT-HD) soit un milliard cent
quatre-vingt-dix-neuf millions cinq cent sept mille cent neuf (1 199 507 109) francs CFA (TTC) pour la PHASE II.

LOT N°2 Construction en tout corps d'état d’une Cité Universitaire au centre l’Universitaire de Dori pour un montant de dix milliards neuf cent dix-
huit millions trois cent quatre-vingt-huit mille sept cent soixante-huit (10 918 388 768) francs CFA (HT-HD), soit douze milliards huit cent quatre-
vingt-trois millions six cent quatre-vingt-dix-huit mille sept cent quarante-six (12 883 698 746) francs CFA (TTC), qui se décompose comme suit : 

 Cinq milliards sept cent cinquante millions deux cent quarante-six mille neuf cent cinquante-sept (5 750 246 957) francs CFA (HT-HD), soit
six milliards sept cent quatre-vingt-cinq millions deux cent quatre-vingt-onze mille quatre cent neuf (6 785 291 409) francs CFA (TTC) pour
la PHASE I;

 Cinq milliards cent soixante-huit millions cent quarante et un mille huit cent onze (5 168 141 811) francs CFA (HT-HD), soit six milliards
quatre-vingt-dix-huit millions quatre cent sept mille trois cent trente-sept (6 098 407 337) francs CFA (TTC) pour la PHASE II.

LOT N°3 Construction en tout corps d'état d’une Cité Universitaire à l’Université de Fada N’Gourma pour un montant de treize milliards deux cent
quatre millions huit cent quatre mille quatre-vingt-quatre (13 204 804 084) francs CFA (HT-HD), soit quinze milliards cinq cent quatre-vingt-un mil-
lions six cent soixante-huit mille huit cent dix-neuf (15 581 668 819) francs CFA (TTC), qui se décompose comme suit :

 Huit milliards six cent trente millions sept cent quatre-vingt-dix-huit mille trois cent soixante-dix-neuf (8 630 798 379) francs CFA (HT-HD),
soit dix milliards cent quatre-vingt-quatre millions trois cent quarante-deux mille quatre-vingt-sept (10 184 342 087) francs CFA (TTC) pour
la PHASE I;

 Quatre milliards cinq cent soixante-quatorze millions cinq mille sept cent cinq (4 574 005 705) francs CFA (HT-HD), soit cinq milliards trois
cent quatre-vingt-dix-sept millions trois cent vingt-six mille sept cent trente-deux (5 397 326 732) francs CFA (TTC) pour la PHASE II.

Les offres devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la
Recherche et de l’Innovation (MESRI), sise au 2ème étage de l’immeuble TSR /GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130
Ouagadougou 03, Tél. (+226) 25 48 01 04 / 70 67 01 06, Ouagadougou – Burkina Faso au plus tard le lundi 05 juin 2023, à 09 heures 00 mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

10. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de cent vingt (120) jours, à compter de la date de remise
des offres.

12. Une visite de site obligatoire aura lieu sur les sites.

Directeur des Marchés Publics                                        

Président de la Commission d’attribution des marchés

Adama ZONGO
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 31 à 34

* Marchés de Travaux P. 35 à 37

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 38

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

REGION DU CENTRE-OUEST

Acquisition de fournitures scolaires et fournitures spécifiques 
au profit des écoles primaires de la CEB de Didyr

Avis de demande de prix 

N° 2023-03/RCOS/PSNG/CDYR/M/SG du 28 mars 2023

Financement: Transfert MENAPLN, GESTION 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la Mairie de Didyr.

1. La mairie de Didyr lance un avis de demande de prix pour l’ac-
quisition de fournitures scolaires et fournitures spécifiques au profit des
écoles primaires de la CEB de la commune de Didyr. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats
établis ou ayant leur base dans l’espace UEMOA, être en règle vis-à-
vis de l’autorité contractante de leur pays d’établissement ou de base
fixe. 
Les acquisitions se décomposent en deux lots : 
-Lot 1 : Acquisition de fournitures scolaires au profit des écoles pri-

maires de la CEB de la commune de Didyr. Douze millions trois
cent vingt et un mille cinq cent quarante (12 321 540) Francs
CFA TTC.

-Lot 2 : Acquisition de fournitures spécifiques au profit des écoles pri-
maires de la CEB de la commune de Didyr. Deux millions deux
cent quarante-cinq mille cinq cent soixante-dix-huit (2 245 578)
Francs CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours pour chaque lot .

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix au Service des Marchés Publics de la mairie de Didyr. Tel : 71-
78-31-18.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Service des Marchés
Publicsde la mairie de Didyr, moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) F.CFA pour chaque lot à la percep-
tion de Didyr. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux Instructions aux Candidats, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de trois cent soixante-neuf mille
(369 000) F.CFA, pour le lot 1, soixante-sept mille (67 000) F.CFA pour
le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat Généralde la
commune de Didyr  avant le 02/05/2023 à 09 heures 00 minutes.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumis-
sionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la per-
sonne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la CCAM

Ablassé SAWADOGO 
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants
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REGION DU PLATEAU CENTRAL REGION DU PLATEAU CENTRAL

Prestation de pause-café et pause déjeuner
lors du lancement officiel et les rencontres

du SRADDT

Acquisition d’aliments pour bétail au profit
de la Commune de Nagréongo

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N° 2023-001/RPCL/CR/CRAM DU 27/03/2023

Financement : Budget Régional, gestion 2023.    

Budget Prévisionnel: Lot unique : 13 532 000 franc CFA TTC 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan
de Passation des Marchés publics, exercice 2023, du Conseil
Régional du Plateau Central.

2. Le Conseil Régional du Plateau Central lance une demande
de prix ayant pour objet La prestation de pause-café et pause déje-
uner lors du lancement officiel et les rencontres du SRADDT

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes per-
sonnes physiques ou morales agrées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-
vis de l’administration. La prestation se décompose comme suit : 
Lot unique : prestation de pause-café et pause déjeuner lors du
lancement officiel et les rencontres du SRADDT.             

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : cent quatre-
vingt (180) jours et le délai d’exécution de chaque commande est
d’un jour.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous : 
Conseil régional du Plateau Central (Personne Responsable des
marchés), BP : 508 Ziniaré, Burkina Faso /tél : 25 30 98 02/70 79
82 43 de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13
heures à 16 heures, les jours ouvrables et le vendredi à 16 heures
30 mns.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de
la personne responsable des marchés du Conseil Régional du
Plateau Central : 70 79 82 43 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à la Trésorerie
Régional du Plateau Central. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02)
copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant
de quatre cent mille (400 000) francs CFA, doivent être déposées
au secrétariat du Secrétaire Général du Conseil Régional du
Plateau Central au plus tard le 02/05/2023 à 09 heures 00 mn

(heure locale). 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour à 9
heures 00 mn en présence des candidats qui souhaitent y assister
dans la petite salle de réunion du Conseil Régional du Plateau
Central.  

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.  

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

W. A. Christian SAWADOGO

Administrateur civil

Avis de Demande de Prix 

N°2023-01/RPCL/POTG/CNRG/M/SG/PRM 

Financement : BUDGET COMMUNAL/GESTION 2023 

(FONDS PROPRES)

Cet Avis de Demande de Prix fait suite au plan de Passation des
Marchés gestion 2023 de la Commune de Nagréongo.

1. La Commune de Nagréongo dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition
d’aliments pour bétail au profit de la Commune de Nagréongo tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition se décompose en lot unique : Acquisition d’aliments
pour bétail au profit de la Commune de Nagréongo pour un mon-
tant prévisionnel de seize millions sept cent mille  (16 700 000)
FCFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une
soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : vingt et un
(21)  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Mairie de
Nagréongo de 07 heures 30 à 12h 30 et 13 h à 16 heures les jours
ouvrables ou appeler au 70 55 18 97. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétari-
at de la Mairie de Nagréongo et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) en francs CFA à la
Trésorerie Régionale du Plateau Central. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de  cinq
cent mille (500 000) francs CFA pour le lot unique devront parvenir
ou être remises au secrétariat de la Mairie de Nagréongo avant
le_02/05/2023 à 9heures 00. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Jean-Pierre BAZIE

Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants



Quotidien N° 3600-3601 - Jeudi 20 au vendredi 21 avril 2023 33

Avis de demande de prix

N°2023-02/RSUO/CR/SG/PRM du 09 mars 2023 

Financement : Budget du Conseil régional/FMDL Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 du Conseil régional du Sud-
ouest.

1. Le Conseil régional du Sud-ouest dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition des tables bancs au profit des directions régionales des enseignements
primaire et secondaire du Sud-ouest tel que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.
Le montant prévisionnel de la ligne budgétaire pour chaque lot est :  
Lot 1 :  douze millions (12 000 000) francs FCFA 
Lot 2 :  dix millions   (10 000 000) francs FCFA

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
-Lot 1 : Acquisition des tables bancs au profit de la Direction régionale des enseignements préscolaire, primaire et non formelle du Sud-

ouest.
-Lot 2 : Acquisition des tables bancs au profit de la Direction régionale des Enseignements Poste Primaire et Secondaire du Sud-ouest.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés du Conseil régional du Sud-ouest : du lundi au jeudi de 7h 30
mn à 12h30 mn et de 13h à 16h TU et vendredi de7h 30 mn à 12h30mn et de 13h30 à 16h 30 mn TU.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de
Monsieur KAM Gbonhité, Personne Responsable des Marchés, Tél : 76 48 85 52 E-mail : ignace460@yahoo.fr et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot à la Trésorerie régionale de Gaoua.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de  :
1-Lot 1 :  Trois cent mille (300 000) FCFA
2-Lot 2 :  Deux cent cinquante mille (250 000) FCFA
devront parvenir ou être remises   au bureau de la Personne Responsable des marchés, sis au Secrétariat Général avant le 02/05/2023,

à____09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

Gbonhité KAM

REGION DU SUD-OUEST

Acquisition des tables bancs au profit des directions régionales des enseignements 
primaire et secondaire du Sud-ouest 

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix

N°2023-04 RSUO/CR/SG/PRM du 03 avril 2023

Financement : Budget du Conseil régional/Fonds miniers Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 du Conseil régional du Sud-
ouest.

1. Le Conseil régional du Sud-ouest lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition du matériel et équipements informa-
tiques au profit du CSPS de Loropéni, de la Police et de la   Gendarmerie du Sud-ouest tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.
Le montant prévisionnel de la ligne budgétaire pour chaque lot est :  
-Lot 1 : deux millions (2 000 000) francs FCFA 
-Lot 2 : Huit millions (8 000 000) francs FCFA

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’agrément technique de caté-
gorie B minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
-Lot 1 : l’acquisition du matériel et équipements informatiques au profit du CSPS de Loropéni ;
-Lot 2 : acquisition des matériels et équipements informatiques au profit de la Police et de la Gendarmerie du Sud-;                                                                     

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  quatorze (14) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés du Conseil régional du Sud-ouest : du lundi au jeudi de 7h 30
mn à 12h30 mn et de 13h à 16h TU et vendredi de7h 30 mn à 12h30mn et de 13h30 à 16h 30 mn TU.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de
Monsieur KAM Gbonhité, Personne Responsable des Marchés, Tél : 70 52 26 71 / 76 48 85 52 E-mail : ignace460@yahoo.fr et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot
2 à la Trésorerie régionale de Gaoua.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
1-Lot 1 : cinquante mille (50 000) FCFA
2-Lot 2 : Deux cent mille (200 000) FCFA
devront parvenir ou être remises   au bureau de la Personne Responsable des marchés, sis au Secrétariat Général avant le 02/05/2023,

à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

Gbonhité KAM

Fournitures et Services courants

REGION DU SUD-OUEST

Acquisition du matériel et équipements au profit du CSPS de Loropéni, de la Police et de
la Gendarmerie du Sud-ouest
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Travaux

REGION DU CENTRE-OUEST REGION DU CENTRE-OUEST

Construction d'une salle de classes à Bôh
et à Balelepoun au profit de  la commune

de Didyr.  

Réfection de l’école primaire de Didyr A (lot 1) ; réali-
sation d’un hangar à la salle polyvalente de la Mairie

de Didyr (lot 2) et le plafonnage et divers travaux de la
salle polyvalente de la Mairie de Didyr (lot 3)

Avis de demande de prix 

N° 2023-01/RCOS/PSNG/CDYR/M/SG du 28 mars 2023

Financement: Budget Communal, GESTION 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion, 2023 de la Mairie de Didyr.

1. La Mairie de Didyr lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur
les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréés en B1 pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les travaux sont en lot unique.
Lot unique : Construction d'une salle de classes à Bôh et à
Balelepoun au profit de  la commune de Didyr (13 300 000) francs
CFA TTC ;
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une
soumission séparée pour chaque lot.  

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux du Secrétaire Général de la
Mairie.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de
Didyr et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA), pour le lot unique à la perception
de Didyr. 

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois
cent quatre-vingt-dix-neuf mille (399 000), pour le lot unique,
devront parvenir ou être remises au Secrétariat Général de la
Mairie, avant le 02/05/2023, à 09 heures 00 minute. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

Le Président de la CCAM

Ablassé SAWADOGO

Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix 

N° 2023-02/RCOS/PSNG/CDYR/M/SG du 28 mars 2023

Financement: Budget Communal/MENAPLN, GESTION 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion, 2023 de la Mairie de Didyr.

1. La Mairie de Didyr lance une demande de prix ayant pour objet
la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (Agrément technique B1 mini-
mum pour le lot 1) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en trois (03) lots. 
-Lot 1 : Réfection de l’école primaire de Didyr A (11 434 200) francs

CFA TTC;
-Lot 2 : Réalisation d’un hangar à la salle polyvalente de la Mairie de

Didyr (2 558 866) francs CFA TTC 
-Lot 3 : Plafonnage de la salle polyvalente de la Mairie de Didyr (3 325

000) francs CFA TTC ;

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumis-
sion séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétaire Général de la Mairie.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Didyr et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) francs CFA, pour chaque lot à la perception de Didyr. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent
quarante-trois mille (343 000), pour le lot 1, soixante-seize mille (76
000) pour le lot 2, quatre-vingt-dix-neuf mille (99 000) pour le lot 3,
devront parvenir ou être remises au Secrétariat Général de la Mairie,
avant le 02/05/2023, à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la CCAM

Ablassé SAWADOGO

Secrétaire Administratif
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE 

N° 2023-001/ RPCL/CR/CRAM DU 16/03/2023 

Financement : Fonds Minier et Budget Régional, gestion 2023 

Le budget prévisionnel alloué aux constructions est : 
Lot n°1 : 25 650 000 francs CFA TTC ;
Lot n°2 : 25 650 000 francs CFA TTC ;
Lot n°3 : 25 650 000 francs CFA TTC ;
Lot n°4 : 28 500 000  francs CFA TTC ;
Lot n°5 : 25 650 000  francs CFA TTC ;
Lot n°6 : 25 650 000  francs CFA TTC ;
Lot n°7 : 25 650 000  francs CFA TTC ; 

Cet Avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite au plan de Passation des Marchés, gestion 2023, du Conseil Régional du Plateau
Central

1. Le Conseil Régional sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises, pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration pour réaliser les travaux
suivants : 
- Lot 1 : Construction de trois (03) salles de classe au CEG de Goulgou, dans la commune de Ziniaré; 
- Lot 2 : Construction de trois (03) salles de classe au CEG de Zagbèga, dans la commune de Ziniaré; 
- Lot 3 : Construction de trois (03) salles de classe au Lycée de Zam, dans la commune de Zam; 
- Lot 4 : Construction de quatre (04) salles de classe au CEG de Koassinga, dans la commune de Ziniaré;
- Lot 5 : Construction de trois (03) salles de classe au CEG de Tanghin-Gombgo, dans la commune de Ziniaré;
- Lot 6 : Construction de trois (03) salles de classe au CEG de Bantogdo, dans la commune de Sourgoubila; 
- Lot 7 : Construction de trois (03) salles de classe au CEG de Wayalgui V2, dans la commune de Boudry;
La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous : 
Conseil régional du Plateau Central (Personne Responsable des marchés), BP : 508 Ziniaré, Burkina Faso /tél : 25 30 98 02/70 79 82 43
de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à 16 heures, les jours ouvrables.

3. Les exigences en matière de qualifications sont : agrément technique catégorie B1 (au moins) dans le domaine des bâtiments et
travaux publics.   

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres ouvert accéléré complet ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de : cinquante mille (50 000) FCFA pour chacun des lots 1,2,3,4,5,6 et 7  à
l’adresse mentionnée ci-après Trésorerie Régionale du Plateau Central. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel
d’offres ouvert accéléré sera adressé par dépôt physique au Secrétariat du Conseil Régional.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Conseil Régional du Plateau Central au plus tard le 05/05/2023 à 09 heures

00 mn (heure locale) en un (01) original et deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de sept cent mille (700 000) FCFA pour chacun des lots
1, 2, 3, 5, 6 et 7 ; huit cent mille (800 000) FCFA pour le lot 4 ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible.  

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le -

05/05/2023 à 09 heures 00 mn (heure locale) à l’adresse suivante : petite salle de réunion du Conseil Régional du Plateau Central 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

W. A. Christian SAWADOGO

Administrateur Civil

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Construction d’infrastructures au profit du conseil régional du Plateau Central 
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Avis de demande de prix 

N° 2023-002/ RSUO/PPON/CLRPN/PRM

Financement : budget Communal(FT), gestion 2023

Cet Avis de Demande de Prix fait suite au plan de Passation des Marchés publics gestion 2023, de la Commune de Loropéni. Il
est prévu des travaux pour renforcer la desserte en potable à Kpantionao.

La Personne Responsable des Marchés, Président de la Commission d’Attribution des Marchés sollicite donc des offres fermées
de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour les travaux d’exécution d’un mini-AEP à Kpantionao dans
la Commune de Loropéni

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique de type
U1 minimum requis pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les travaux se décomposent en un lot unique : Travaux de construction d’un (01) mini AEP à Kpantionao dans la commune de
Loropéni  avec un budget prévisionnel de vingt-sept millions six mille six-cent  vingt-huit (27 006 628) FCFA TTC.

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : SOIXANTE (60) jours.

3. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de la Commune de Loropeni. BP : 05 Loropeni, Tel : 78
23 45 07   aux jours et heures ouvrables.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix aux bureaux de la
Personne responsable des marchés de la Commune de Loropeni. BP : 05 Loropeni, Tel : 78 23 45 07 aux jours et heures ouvrables.

5. , moyennant le paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA à la Trésorerie Régionale
du sud-ouest/Gaoua. Le Dossier de demande de prix sera adressé main à main.

6. Les offres sont présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accom-
pagnées des garanties de soumission d’un montant Huit cent mille (800 000) Francs CFA et devrait parvenir ou être remises  au bureau
de la Personne responsable des marchés de la commune, Tel : 78 23 45 07 le 02/05/2023 à 09h00mn, soit l’heure d’ouverture des plis
qui sera faite immédiatement en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister dans la salle de réunion de
la Mairie de Loropéni. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des   marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de Soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

A. Norbert Arsène DA

Technicien Supérieur en Maitrise d’Ouvrages Publics

Travaux

REGION DU SUD-OUEST

Travaux de réalisation d’un (01) mini AEP à Kpantionao dans  la commune de Loropéni
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

DPA N° 2023-01/UDDG/P/SG/PRM

Intitulé sommaire des Prestations

Recrutement d’un consultant pour l’actualisation des études pour les travaux d’aménagement du site de Souri

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de l’Université
de Dédougou, exercice 2023. 

2. Les services comprennent les tâches spécifiques suivants :
- actualiser l’aménagement global du site de l’Université,
- actualiser le coût global de réalisation de l’Université,
- réaliser un phasage indicatif des investissements de l’Université, 
- élaborer le plan d’aménagement de la ferme agro pédagogique selon les besoins et préoccupations actuels ;
- produire une estimation détaillée de toutes les activités  indispensables à la mise en œuvre des travaux d’aménagement de la

ferme agro pédagogique ; 
- produire les différents plans détaillés (plans de niveau, plans de fondation, plans de toitures, plan d’électricité, détails de ferrail-

lage, coupes, façades arrières, façades principales et façades latérales)  nécessaires pour la réalisation de toutes les infrastruc-
tures de la ferme agro pédagogique;

Le délai requis pour l’exécution de ces différentes taches est de trente (30) jours calendaires à compter de la date de notification de l’or-
dre de service.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Le dossier de manifestation d'intérêt se compose comme suit :
• Une lettre de manifestations d’intérêt ;
• La note de présentation du bureau d'études faisant ressortir les éléments ci-après : le nom du bureau, le nom du directeur,

l’adresse complète (domiciliation, boite postale, téléphone incluant le code du pays et de la ville et l'adresse e-mail), ses domaines
de compétences ainsi que son statut juridique (joindre le registre de commerce et du crédit mobilier),

• Toutes informations jugées pertinentes en rapport avec la mission (brochures, disponibilité des connaissances nécessaires parmi
le personnel etc.).

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- la nature des activités du candidat,
- le nombre d’années d’expérience,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations,
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues,
- l’organisation technique et managériale du cabinet et
- la qualification du nombre de personnels proposé.
Un score minimum est requis……………………………………..70 points

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 50 pages. 

6. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et finan-
cière. Si cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence au bureau de
la Personne responsable des marchés au bâtiment administratif B, bureau N°1 de l’Université de Dédougou situé entre l’hôtel bon séjour
et le conseil régional de la boucle du Mouhoun et aux heures suivantes : du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30. 

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au bureaux de la Personne responsable des marchés au bâtiment administratif
B, bureau N°1 de l’Université de Dédougou situé entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la boucle du Mouhoun au plus tard le
05/05/2023 à 09 heures.

Président de la Commission d’attribution des marchés

SOMBIE Mohamed

Chevalier de l’Ordre de mérite Burkinabè

UNIVERSITE DE DEDOUGOU

Manifestation d’intérêt pour l’actualisation des études pour les travaux d’aménagement
du site de Souri au profit de l’Université de Dédougou

Prestations intellectuelles




